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débat sur les enjeux africains de la métaphysique de Karl Popper et 
les possibilités d’un dialogue entre sa théorie de réfutabilité et les 
savoirs endogènes africains.       
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Éditorial 

 

Mélanges philosophiques trace de nouveaux sillons, non point pour 

effacer ceux de son concepteur, feu Christophe Yahot, mais se 

réinventer comme une revue thématique transdisciplinaire. Le moment 

est venu pour cette revue de se définir comme une plate forme critique 

capable de formuler des thématiques en lien avec notre société, pleine 

de suspens, de stress et d’angoisse. Dans cette perspective Mélanges 

philosophiques ambitionne de réunir des universitaires et des sachants 

autour d’une thématique d’actualité pour la décrypter, d’anticiper et 

d’ouvrir des chemins possibles à emprunter à la mesure des problèmes 

posés. 

Mélanges philosophiques trace de nouveaux sillons sans faillir à sa 

mission originelle : « être un instrument d’échange et de dialogue entre 
les peuples et cultures du monde ». Elle fait vivre dans l’unité, la 

diversité des couleurs, mission que lui assigne la symbolique : « 

Collection Arc-en-ciel ». 
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IA ET SOUVERAINETÉ NUMÉRIQUE : QUELLES 
STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT POUR 

L’AFRIQUE ? 
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Université de Bondoukou, Côte d’Ivoire 

crepindibi@gmail.com 
 

Attchoumounan Paulin OUATTARA 

Université de Bondoukou, Côte d’Ivoire 

attchoumounan@gmail.com  

 

Résumé :  

À l’instar de chaque phase du progrès technoscientifique, la 

révolution régnante des technologies de l’Intelligence Artificielle et du 

numérique constitue les nouveaux paradigmes de l’accélération du 

développement, du contrôle biopolitique, de puissance et de 

renforcement de la sécurité des puissances mondiales. Pour l’Afrique 

en particulier, elles apparaissent comme une véritable aubaine pour 

entrevoir son développement et surtout sa souveraineté numérique. 

Cependant, force est de constater que la souveraineté africaine semble 

se heurtée aux réalités du continent qui sont marquées par une 

insuffisance d’infrastructures technologiques et par la dépendance de 

l’étranger en matière de livraison de technologies. À l’ère du numérique 

et de l’Intelligence Artificielle, comment l’Afrique peut-elle se 

développer dans le sens ultime d’asseoir sa souveraineté digitale ? 

L’enjeu de cette analyse consiste à développer des approches sur la 

manière dont l’Afrique peut tirer profit, au plan politique et sécuritaire, 

des progrès considérables des technologies récentes. Cette finalité 

implique un cadre méthodologique basé sur la démarche analytique et 

critique qui nous permettra de déchiffrer le sens du concept de la 

souveraineté numérique, puis décliner les défis africains en matière 

d’autonomie digitale et enfin de dégager des recommandations 

stratégiques urgentes à mettre en œuvre pour une Afrique numérique 

souveraine.  

mailto:crepindibi@gmail.com
mailto:attchoumounan@gmail.com
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Abstract 

Following the example of each phase of technoscientific progress, 

the reigning revolution in Artificial Intelligence and digital 

technologies constitutes the new paradigms of accelerated 

development, biopolitical control, power and strengthening the security 

of global powers. For Africa in particular, they appear as a real boon to 

glimpse its development and especially its digital sovereignty. 

However, it must be noted that African sovereignty seems to collide 

with the realities of the continent which are marked by a lack of 

technological infrastructures and by the dependence of foreign 

countries in terms of technology delivery. In the era of digital 

technology and artificial intelligence, how can Africa develop in the 

ultimate sense of asserting its digital sovereignty? The challenge of this 

analysis is to develop approaches on how Africa can take advantage, at 

the political and security level, of the considerable progress in recent 

technologies. This purpose implies a methodological framework based 

on the analytical and critical approach that will allow us to decipher the 

meaning of the concept of digital sovereignty, then list the African 

challenges in terms of digital autonomy and finally identify urgent 

strategic recommendations to be implemented for a sovereign digital 

Africa. 

Keywords: Africa, Biopolitics, cyber-sovereignty, Development, 

Artificial Intelligence, digital sovereignty, strategies. 

 

INTRODUCTION 

Amorcée avec le déploiement des premiers câbles sous-marins, de la 

connectivité et des datacencers à travers le monde, la numérisation de 

la société globalisée connait aujourd’hui un stade avancé grâce à 

l’avènement de la technologie révolutionnaire de l’Intelligence 

Artificielle. Dans le nouveau contexte géopolitique, l’Intelligence 

Artificielle est perçue comme un puissant enjeu stratégique soit pour 
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amplifier de nouvelles formes de colonisations des nations. C’est ce que 

souligne le président russe, Vladimir Poutine, en ces termes : « L’IA 

représente non seulement l’avenir de la Russie, mais de toute 

l’humanité. Elle offre des possibilités colossales (…). Ceux qui 

prendront la tête dans ce domaine dirigeront le monde » (Vasily 

Sychev, 2018, p. 27). Il sied de noter que peut être un vecteur de 

souveraineté. 

Quoi que le cyberespace mondial soit historiquement dominé par de 

grandes puissances et des géants du High Tech qui exercent de 

l’espionnage de masse, du capitalisme de surveillance et d’influence (S. 

Zuboff, 2018, p.14.) et du colonialisme numérique comme l’atteste (J. 

Valluy, 2025, p.26), l’intelligence artificielle pourrait, si elle est bien 

cadrée, constituer un moyen d’autonomisation des peuples africains. En 

pleine lutte pour la quête de leur souveraineté totale, les États africains 

sembleraient ainsi trouver l’arme stratégique indispensable à la 

réalisation de leur aspiration tant escomptée.  

Dès à présent, la question capitale, est la suivante : Comment 

l’Afrique peut-elle se développer de sorte à assurer une souveraineté 

digitale à l’ère du numérique et de l’Intelligence Artificielle ? Cette 

question centrale en appelle plusieurs autres structurantes, à savoir : 

Qu’est-ce que la souveraineté digitale ou numérique ? Qu’est-ce qui fait 

de l’IA, un atout indéniable de développement et de cyber-

souveraineté ? Comment l’Afrique peut-elle s’approprier ces atouts en 

vue d’assurer sa souveraineté digitale ? En ligne de mire, cette analyse 

entend définir des politiques stratégiques de développement de 

l’intelligence artificielle pour asseoir une souveraineté numérique 

africaine. 

Cet objectif ne saurait être atteint sans la mobilisation de moyens 

méthodologiques adéquats. C’est pourquoi nous aurons recours aux 

méthodes historique, analytique et critique afin de mieux cerner 

l’émergence et le sens de la souveraineté numérique, les enjeux de 

l’intelligence artificielle en matière d’autonomisation de l’Afrique et 

ses défis, et de faire des recommandations stratégiques pour une 

Afrique numérique souveraine.    
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1. SENS, SPECIFICITES ET FONDEMENTS DE LA 

SOUVERAINETE NUMERIQUE 

Les progrès des technologies digitales et intelligentes impactent de 

manière marquante et variée le technocosme, notamment par une 

reconfiguration verbale illustrée avec l’expression en vogue de la 

souveraineté numérique. Il convient donc avant toute analyse 

d’interroger le sens et la légitimité d’un tel concept.  

1.1. Origines et fondements de la souveraineté numérique 

L’analyse épistémologique de la notion de « souveraineté 

numérique » révèle qu’elle serait historiquement liée au progrès des 

technologies de surveillance spatiale, du numérique et d’internet et la 

suprématie qu’il confère aux États dans le cyberespace. Pour lever tout 

équivoque, Mathilde Velliet confirme cette intuition en précisant que 

ce n’est qu’à « partir de la fin des années 1990, cette notion est promue 

d’abord par la Chine puis par la Russie comme une critique de 

l’hégémonie numérique américaine » (2023, p.6). L’avancée des États-

Unis d’Amérique dans le domaine technologique leur autorisait 

certaines pratiques, notamment l’espionnage, l’hypersurveillance du 

monde, qui portaient atteinte à la souveraineté des autres États.  

Trois ans avant son éclatement médiatique, le concept de la 

souveraineté numérique connaissait le début de son apogée en France. 

Elle visait à critiquer « la forte dépendance de la France et de l’UE vis-

à-vis des entreprises numériques étrangères (principalement 

américaines) et par conséquent la nécessité de construire une stratégie 

française et européenne pour s’en émanciper » (UCANSS, 2024, p.10). 

Ainsi, la souveraineté numérique résulte de la prise de conscience 

européenne des enjeux économiques et politiques cruciaux de la 

dépendance et la domination des High Tech américains. Disséminés 

dans le monde, les Big Tech sont de puissants outils stratégiques au 

service de leurs États respectifs afin de rivaliser avec les autres États et 

contrôler le monde.  

Comprise comme telle, la souveraineté numérique émerge donc 

essentiellement de ce contexte de suprématie et de colonisation 

numérique américaine du monde. Cette nouvelle forme de colonisation 

à l’ère du digital rend compte des formes d’expression d’atteinte à la 

liberté souveraine des États africains et ceux de l’Union Européenne. 
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Elle s’inscrit dans une logique d’affirmation de la négation aux 

agissements des USA de faire de certaines contrées du monde, comme 

« L’Union Européenne, une colonie du monde numérique ? » 

(Cathérine Morin-Desailly, 2013). Si le vieux continent est pressé de 

rompre avec les chaînes du système colonial américain, l’Afrique traine 

encore les pas avec d’énormes défis à relever.  

Et pourtant, la cyber-souveraineté s’ancre dans un engagement 

politique de tout État moderne à s’assurer pleinement de sa fonction 

régalienne qui est celle de garantir la protection et la sécurité de son 

intégrité territoriale totale tant géographique que numérique. En effet, 

« elle concerne le pouvoir régalien de l’État ainsi que sa capacité à 

maitriser une partie de son espace (espace virtuel numérique) » 

(Abdelmajid BOUZIDI, 2024, p. 5). À l’ère du numérique et de 

l’intelligence artificielle, la souveraineté transcende le cadre physique 

classique et engage l’État responsable « à maîtriser son espace 

numérique, à garantir la sécurité et l’intégrité de ses infrastructures 

numériques, et à protéger les données de ses citoyens » (ARTCIINFO, 

2024, p. 3). En ces propos de la Directrice générale de l’Autorité de 

Régulation des Télécommunications en Côte d’Ivoire, Namahou 

Bamba Touré, ne donne-t-il pas un aperçu du sens de la souveraineté 

numérique ?  

1.2. Sens et spécificités de la souveraineté numérique  

De son approche historique qui a favorisé son éclosion, la 

souveraineté numérique prend un sens teinté d’autoritarisme aussi bien 

avec les États-Unis qu’avec la Chine et la Russie. Bien 

qu’officiellement reconnus pour leur régime démocratique, les USA 

partagent avec ces deux États alliés une approche autocratique de la 

cyber-souveraineté en l’appréhendant dans le sens de s’imposer dans le 

cyberespace mondial, de le contrôler, de se faire obéir et de soumettre 

les autres entités à leurs décisions et règles (Pauline Türk, 2020, p. 5). 

Ce caractère se révèle significativement sous l’angle d’analyse 

économique, notamment à la lumière de l’interrogation inquiétante de 

Farid Gueham (2017, p.7): « Jusqu’où ira la toute-puissance des 

GAFAs dans l’accès et l’exploitation de nos données personnelles ? ».  

Cette attitude de néo-impérialisme dans l’espace cybernétique 

conduit à une révolution sémantique, voire une redéfinition de 
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l’expression de la souveraineté numérique, perçue comme une réaction 

protectionniste des États dominés dans le domaine des technologies 

numériques. D’où la conception européenne de la souveraineté 

numérique, connue sous le nom de souveraineté numérique européenne 

définie comme « la capacité de l’Europe à agir de façon indépendante 

dans le monde numérique » (Mathilde Velliet, 2003, p. 6) afin de 

garantir le contrôle et la protection des données personnelles, des 

réseaux de communication, de riposter contre les formes de monopole, 

etc. Cette approche notionnelle nous rapproche d’une autre, celle de la 

cybersécurité déterminée par la capacité technoscientifique de veiller à 

l’intégrité des données des citoyens et des entités, de leurs opérations et 

des plateformes technologiques et numériques. Ce sens sécuritaire de la 

souveraineté numérique transparait des propos de l’organe ivoirien en 

charge de la régulation des télécommunications, ARTCI, qui la renvoie 

à « la capacité d’un État à maitriser son espace numérique, à garantir la 

sécurité et l’intégrité de ses infrastructures numériques et à protéger les 

données de ses citoyens » (2023, p. 3).  

À la réalité, l’intellection de la souveraineté numérique transcende 

le cadre référentiel limité de la sécurité numérique en prenant en compte 

l’enjeu de l’indépendance technologique et de la gouvernance du 

cyberespace. En ce sens, elle désigne la capacité technologique, mais 

aussi géopolitique de l’État à produire, à maitriser et à contrôler 

localement des infrastructures, des produits et des services numériques 

adéquats afin de sortir des risques de la dépendance technologique et de 

décider librement de sa politique technologique et dans l’administration 

du monde numérique. C’est, à en croire le (New Deal Technologique, 

2020, p. 15), un atout « essentiel pour assurer la souveraineté 

numérique ». En fait, la protection des datas, produits et installations 

digitaux ne peut se faire qu’au prix de la maitrise ou de l’indépendance 

technologique. Ce sont, en effet, les trois composantes essentielles qui 

structurent l’unité sémantique de la souveraineté numérique. Cela 

devient plus évident avec « l’Union Européenne [qui] cherche alors à 

retrouver sa souveraineté numérique par le biais de trois axes 

principaux : la protection des données, l’indépendance technologique et 

la cybersécurité » (L’intelligence artificielle, souveraineté numérique et 

IA act, 2024, p. 2). À ce propos, l’essentiel de la littérature sur ladite 

notion converge à la définir en ces trois caractéristiques spécifiques 



20 
 

étroitement liées les unes aux autres. À l’ère du monde numérique, la 

souveraineté renvoie donc au pouvoir de domiciliation de toutes les 

données dans des databanks, de celui de se protéger contre les 

cybermenaces et de celui de produire des solutions technologiques, de 

décider et d’agir en toute liberté dans le ce nouveau monde.  

Tout comme l’Europe, l’Afrique semble loin de ce pari de la 

souveraineté numérique, elle subit les actions hégémoniques des géants 

et puissances de la société digitale globalisée. À la lueur des multiples 

perspectives et solutions qu’offre l’intelligence artificielle (IA), en quoi 

peut-elle servir d’un outil stratégique pour relever le défi d’une Afrique 

numérique souveraine ? 

2. IA, ENJEU STRATEGIQUE MAJEUR POUR LA 

SOUVERAINETE NUMERIQUE DE L’AFRIQUE 

Le processus de développement de l’intelligence artificielle à 

l’échelle de tous les domaines de l’homme tend sérieusement à la 

déterminer comme une panacée technologique universelle susceptible 

de relever n’importe quel défi. Il s’agit là d’un outil très stratégique dont 

l’Afrique pourrait ainsi s’en servir pour la conquête de sa souveraineté 

totale. C’est d’ailleurs, la raison pour laquelle « le Pacte numérique 

africain met l’accent sur les priorités essentielles et les impératifs 

stratégiques pour que l’Afrique s’approprie cette révolution numérique, 

libère son potentiel positif et transformateur » (UA, 2024, p. 3). Pour 

qu’elle puisse s’autodéterminer, à savoir au niveau du technocosme 

numérique, elle se doit de relever des défis importants afin de jouir des 

nombreux enjeux et de potentialités des prouesses de l’intelligence 

artificielle.     

2.1. Enjeux et potentialités sécuritaires et politiques de l’IA dans 

le cyberespace 

L’enjeu cybersécuritaire et de protection de la souveraineté 

numérique peut être atteint et réalisé grâce aux fonctionnalités et 

possibilités offertes par l’intelligence artificielle. Avec cette 

technologie prométhéenne, se concrétise davantage le fameux décret 

cartésien selon lequel la connaissance technoscientifique des propriétés 

des phénomènes du monde confère le pouvoir de maitrise, de 

protection, de défense et de domination contre les adversités. Au stade 
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actuel de sa recherche-développement, l’IA constitue une véritable 

technologie de surveillance généralisée, de prévention et de lutte anti-

terroriste, consolidant ainsi les prérogatives des entités étatiques. La 

société disciplinaire foucaldienne est aujourd’hui à son firmament où 

les moindres expressions corporelles sont checkées à la loupe par des 

systèmes algorithmiques de reconnaissance dont disposent les agences 

sécuritaires et de renseignements des pays du monde. Dans son enquête 

scientifique L’intelligence artificielle, un enjeu stratégique pour la 

puissance chinoise, Xavier Seurre (2020, p. 9) note que « l’intelligence 

artificielle assiste déjà les autorités publiques de certaines provinces 

chinoises dans la prévention de risques terroristes et sécuritaires 

majeurs » en s’appuyant sur les systèmes de reconnaissance faciale et 

de démarche des entreprises FaceAll et Watrix.  

Dans cette perspective, l’intelligence artificielle contribue à la 

réalisation d’un vœu, celui de la mise en œuvre d’armes autonomes. Il 

va sans dire que le rôle des humains dans la sécurité et la défense se 

réduira à celui de l’ingénieur, c’est-à-dire celui de concevoir et produire 

des armes, des engins et des systèmes militaires indépendants pour 

assurer la protection des personnes et leurs biens, mais aussi combattre 

les ennemis. En conséquence, il semble urgent d’initier et d’appliquer 

une éthique de l’IA militaire fondée sur les valeurs et principes de la 

Recommandation sur l’éthique de l’Intelligence Artificielle tels que le 

respect des droits de l’homme, de la dignité humaine, vivre dans des 

sociétés pacifiques, la proportionnalité et l’innocuité, la sécurité, etc. 

(UNESCO, 2021, pp.8-9). 

Par-delà la dimension sécuritaire et préventive physique ou 

géographique, l’intelligence artificielle peut et doit jouer un rôle 

prépondérant dans le cyberespace au regard des nombreuses attaques et 

espionnages des hackers. Contre ces défis déstabilisateurs, l’IA offre 

des possibilités de développement de systèmes de détection 

automatique des cyberattaques, d’apprentissage de schémas d’attaque, 

de réaction et d’adaptations spontanées. À l’instar du Chatbot francais 

100% souverain nommé Albert, les États gagneraient à concevoir des 

IA souveraines qui « permettent de protéger les données, renforcer 

l’indépendance technologique, d’améliorer la sécurité, de stimuler 

l’innovation locale, de garantir la transparence et l’éthique » 

(UCANSS, 2024, p. 12). In fine, « le développement de l’intelligence 
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artificielle comme un armement de type nouveau dans le champ du 

cyberespace prend alors tout son sens » (Xavier Seurre, 2020, p. 11).   

Sans conteste, l’intelligence artificielle est un potentiel inestimable 

d’opportunités et de possibilités pour relever les nombreux enjeux 

sociaux, en particulier ceux de la souveraineté numérique. Cependant, 

il est regrettable d’observer en Afrique, une quasi-inexploitation de 

cette prouesse technologique au service de son développement et de sa 

souveraineté. En effet, ce constat est à mettre à l’actif d’un certain 

nombre de facteurs à relever. Consciente de ces défis, l’Afrique, aussi 

bien dans son unité continentale que dans sa diversité nationale, initie 

des stratégies d’appropriation, de déploiement et de développement de 

l’intelligence artificielle.  

2.2. Initiatives stratégiques africaines de développement en 

matière d’IA 

Au regard des avantages, possibilités et solutions énormes et 

diversifiés qu’offre l’IA, l’Afrique a entrepris des politiques et 

stratégies d’appropriation et de développement de cette innovation 

technologique. L’adoption de la Stratégie continentale sur 

l’Intelligence Artificielle « illustre la détermination de l’Union 

Africaine et de ses États membres à exploiter l’immense potentiel de 

l’IA » (UA, 2024, p. 2). Ce faisant, elle se focalise sur cinq domaines 

stratégiques dont le renforcement des capacités humaines et 

infrastructurelles pour un hébergement local et sécurisé des données et 

une meilleure exploitation de l’IA en vue de l’atteinte des objectifs de 

l’Agenda 2063 de l’Union Africaine et des Objectifs du Développement 

Durable (ODD). Pour ce faire, l’organisation continentale a adopté des 

outils majeurs, notamment le Cadre stratégique en matière de données 

en 2022 et la Convention de Malabo sur la cybersécurité et la protection 

des données personnelles en 2014.    

Dans cette trajectoire, s’est engagée une myriade d’entités étatiques 

africaines dont le nombre ne cesse de croitre. Comme pour emboiter le 

pas à l’organisation continentale, la Côte d’Ivoire a élaboré sa Stratégie 

Nationale de l’Intelligence Artificielle. À l’horizon 2030 (SNIA 2030) 

qui, en matière de cybersouveraineté, insiste sur la nécessité « [d’] 

assurer la sécurité des systèmes d’IA tout en protégeant les données 

personnelles et en renforçant la souveraineté numérique de la Côte 
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d’Ivoire » (Ministère de la transition numérique et la digitalisation, 

2024, p.13). Cette volonté ivoirienne se concrétise notamment avec 

l’établissement de Datacenters. De même, cet engagement est aussi 

affirmé par les autorités sénégalaises à travers la mise en place de la 

stratégie numérique du Sénégal, nommé New Deal Technologique. 

Horizon 2034. 

Bien avant ceux-ci, des pays africains font figure de pionniers en 

matière d’élaboration de plan directeur stratégique sur l’IA. Il s’agit de 

l’Ile Maurice avec la Stratégie mauricienne en matière d’IA (2018), de 

la Stratégie nationale égyptienne en matière d’IA (2021), la Stratégie 

algérienne de recherche et d’innovation en matière d’IA (2021).  

Bien que toutes les initiatives prises dans la perspective du 

développement, de la liberté, la sécurité et de la prospérité de l’Afrique 

soient salutaires, l’essentiel des rapports d’évaluation, à laquelle 

souscrit l’Union Africaine « indique que la contribution de la région à 

l’IA reste faible » (UA, 2024, p.19). Il en vient alors de s’interroger sur 

les facteurs qui seraient à même d’expliquer, sinon d’éclairer ce triste 

constat face à l’immensité de la richesse de l’IA. Mieux, quels sont les 

défis qui se posent à une exploitation optimale de l’IA au profit de la 

souveraineté digitale de l’Afrique ?  

2.3. L’Afrique digitale indépendante face aux défis majeurs  

En Afrique, l’utilisation conséquente du plein potentiel de 

l’intelligence artificielle pour assurer son développement économique 

et social et affirmer sa souveraineté demeure encore peu significative et 

peu consistante. Le moins qu’on puisse dire, c’est qu’elle en utilise en 

tant que consommatrice des solutions IA développées par des High 

Tech étrangers. Ce qui est de nature à laisser le contrôle des données et 

des technologies aux autres et à compromettre son élan vers 

l’indépendance technologique et la souverainisation. En effet, « les 

facteurs qui expliquent une telle situation incluent le manque criant de 

profils qualifiés, notamment des data scientists, experts en IA et 

développeurs, ainsi que l’inexistence d’infrastructures numériques de 

dernière génération, prérequis pour faire tourner les puissants 

algorithmes d’IA modernes » (ARTCI Infos, 2024, p. 11). 

Ainsi, le manque de compétences et d’expertises locales dans la 

maîtrise et l’innovation technologiques gangrène, le processus de 
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l’autonomisation de l’Afrique à l’ère de la numérisation du monde et de 

l’intelligence artificielle. Sans savoir-faire local, il est évidemment 

impossible et impensable d’avoir une indépendance et une maitrise 

technologique. Et pourtant, « maîtriser le risque technologique est 

essentiel pour assurer la souveraineté numérique » (MCTN, 2023, 

p.15). Ce qui impose aux États africains d’investir conséquemment 

dans la formation qualitative de leurs ressources humaines, notamment 

de la jeunesse dans les spécialités scientifiques et technologiques de 

l’IA, des Big data et des technologies émergentes. 

Cette nécessité se ressent davantage au niveau du contrôle maîtrisé 

des infrastructures numériques, gage de la protection sécurisée des 

données stockées. Il est encore dommageable de relever une quasi-

absence de centres d’hébergement fiables des données produites au 

niveau local sur le continent africain. Selon une étude réalisée en 2021 

par l’Association Africaine des Data Centers (ADCA), « le continent 

n’héberge que 80 centres de data, soit 1,3 % du total mondial, et la 

moitié est concentrée en Afrique du Sud. Pour s’aligner avec ce pays, 

le reste du continent aurait besoin de 700 installations » (Marine 

Jeannin, 2022, in https://www.lemonde.fr/afrique-economie/). Outre de 

ne pas disposer suffisamment de centres de domiciliation des 

mégadonnées, essentielles à l’innovation technologique, ce rapport fait 

état de ce que l’un des obstacles majeurs à l’autonomisation digitale de 

l’Afrique constitue la problématique de la sécurité énergétique. Or, les 

infrastructures de stockage numériques sont assez énergivores et 

requièrent des conditions climatiques particulières. Personne n’ignore 

le fait que la couverture électrique de l’Afrique reste encore très 

marginale.   

Face à ces facteurs qui seraient de nature à compromettre l’idéal 

d’une Afrique digitale souveraine, quelles politiques stratégiques 

seraient à même d’être mise en œuvre ?  

3. IMPERATIFS STRATEGIQUES D’AUTONOMISATION 

NUMERIQUE DE L’AFRIQUE 

Sans toutefois méconnaitre ses actions et initiatives projetées, 

l’Afrique peine toujours à relever le défi de sa souveraineté dans le 

macrocosme numérique. Pour y remédier, il convient de prioriser des 

https://www.lemonde.fr/afrique-economie/
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politiques stratégiques et nécessaires qu’impose tout processus 

d’autonomisation technologique et digitale.  

3.1.  Promotion et soutien à l’innovation technologique locale    

Si les actions gouvernementales de rendre accessibles et universelles 

les technologies numériques et la connectivité sur le continent africain 

sont salutaires, il serait plus stratégique de miser urgemment sur 

l’innovation technologique et numérique pour espérer avoir une 

véritable maitrise de la souveraineté numérique. C’est d’ailleurs, l’un 

des piliers prioritaires de la « Stratégie de la transformation numérique 

de l’Afrique 2020-2030 » (UA, 2024, p. 27) du Pacte Numérique 

Africain. Son importance réside dans l’avantage qu’il offre aux États de 

ne plus consommer des technologies étrangères, mais d’en produire sur 

place.  

Son effectivité passe donc par une véritable et soutenue promotion 

technologique afin de sensibiliser et d’intéresser les citoyens africains 

à la culture technologique. Cette promotion pourrait aller à mettre 

« l’accent sur la reconversion des personnes exerçant dans des métiers 

traditionnels susceptibles d’être affectés par la transformation 

numérique et/par les technologies émergentes telles que l’intelligence 

artificielle et la robotique » (UA, 2024, p. 28). Il appartient ainsi aux 

gouvernements africains de créer les conditions fertiles au 

développement de l’entrepreneuriat numérique et intelligent chez les 

jeunes et des start-ups.  

Il est tout aussi nécessaire d’accompagner stratégiquement la 

promotion à l’innovation par une politique de soutien et d’assistance. 

Celle-ci pourrait se résumer à trois niveaux assez complémentaires : 

économique, fiscal et technique. La dimension économique et fiscale 

de la politique à l’innovation intègre entre autres l’accessibilité aux 

financements et opportunités commerciales, l’exonération, les 

incitations fiscales, des établissements bancaires dédiés à l’innovation 

dans les domaines de la science et de la technologie, etc. Quant à l’appui 

technique, il consiste à « Établir et renforcer les pôles numériques, les 

incubateurs technologiques et les écosystèmes d’innovation sur 

l’ensemble du continent pour stimuler l’innovation technologique et le 

développement de solutions numériques » (UA, 2024, p. 28). Ce 

soutien technique n’exclut nullement la formation et/ou le renforcement 
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des capacités des entrepreneurs des technologies numériques et 

intelligentes, des acteurs des pôles d’innovation et le nouement de 

partenariats entre le public et le privé, etc.  

Ces mesures stratégiques ont pour enjeu de permettre à l’Afrique de 

relever le pari de l’indépendance technologique en étant capable de 

produire des solutions technologiques locales adaptées à nos besoins, 

de maîtriser et contrôler toutes les données produites et d’être à l’abri 

des pratiques liées au colonialisme numérique des puissances 

technologiques. Entre temps, que faire face à la volatilité des données 

africaines pour assurer une certaine souveraineté dans le cyberespace ?  

3.2.  Indépendance numérique et gouvernance éthico-juridique 

de l’Afrique   

Le défi du vide infrastructurel et juridico-éthique en matière de 

maitrise du cyberespace met aujourd’hui l’Afrique dans une situation 

d’urgence. Cet état de fait s’explique, en effet, par deux réalités, l’une 

concerne l’insuffisance des banques numériques locales pour la 

domiciliation des données, et l’autre est relative à une absence de 

législation et de gouvernance spécifiques des données dans certains État 

du continent, comme le Comores, la Centrafrique, etc. Pour documenter 

et attester nos propos, l’Association Africaine des Data Centers faisait 

savoir qu’en 2021, le continent n’avait que le faible pourcentage de 

1,3% des data centers mondiaux, trop faible pour héberger toute la 

richesse des méga-données produites localement. Cela constitue un des 

éléments inhibiteurs à l’adoption de l’IA en Afrique puisque, aux dires 

de l’Union Africaine, « L'insuffisance des infrastructures de données, 

telles que les centres de données, les installations de stockage et les 

ordinateurs à haute performance, entrave également le développement 

de solutions d’IA » (2024, p. 29). Cependant, elles font l’objet d’une 

véritable capitalisation économique, scientifique et technologique par 

les géants du numérique.  

En ce qui concerne la gouvernance de l’espace cybernétique ou du 

cyberespace, s’il est à relever, depuis quelques années, la mise en œuvre 

de cadres règlementaires de protection et de cyber-défense en Afrique, 

l’UNESCO recommande toutefois « un nécessaire développement de 

cadres juridiques et règlementaires pour la gouvernance de l’IA » (p. 3) 

et « une nécessaire consolidation des capacités de gouvernance de 
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l’IA » (2024, p. 5). Ces recommandations contenues dans le rapport 

Évaluation des besoins de l’Intelligence Artificielle en Afrique de 

l’organisation onusienne mettent en exergue la nécessité d’outiller 

qualitativement les acteurs africains de la cyber-gestion des données 

afin de pouvoir élaborer des politiques adéquates en la matière. Ce 

double exercice de renforcement des connaissances, compétences et 

législations africaines est consécutif à l’observation d’une inadéquation 

des textes avec la réalité des applications et utilisation de l’IA et de la 

numérisation du monde. Selon ce rapport onusien, la protection et la 

gouvernance des données « revêtent un caractère urgent et important 

pour 71% des pays » (2024, p.7) africains ayant subi sa mission 

d’évaluation des besoins.   

De même, l’Afrique a un rôle à jouer dans la gouvernance éthique 

de l’Intelligence Artificielle et du cyberespace. Nous sommes sans 

ignorer des nombreux facteurs contraignants, à savoir le caractère 

transnational des données personnelles, le contrôle des systèmes et 

applications de données par les multinationales, le stockage, la 

valorisation des Big datas à l’étranger qui engagent l’Afrique à discuter 

des modalités de régulation du cyberespace mondial et des usages de 

l’IA. L’engagement africain à la gouvernance de l’IA et du cyberespace 

doit conduire à établir une nouvelle biopolitique imprégnée du respect 

de la dignité humaine, de la vie privée, de la liberté, des valeurs et des 

cultures des peuples.    

3.3. Coopérations internationales et partenariats stratégiques  

Constituant un choix stratégique transitoire en vue de l’objectif de la 

cybersouveraineté africaine, le nouement de coopérations 

internationales et de partenariats stratégiques se présente comme une 

issue nécessaire. Afin de sortir de l’emprise des grandes puissances 

technologiques du colonialisme des données, du contrôle du 

cyberespace mondial et de ses entreprises teintées d’impérialisme, d’e-

piratage, de surveillance, etc., l’unité africaine s’impose avec acuité. Il 

ne peut y aller autrement d’autant plus que la mobilisation des moyens 

scientifique, technologique et économique colossaux qu’implique 

l’effectivité de la souveraineté numérique, obligent les États d’Afrique 

à s’unir et à coopérer. Vu les contraintes liées aux coûts économiques 

et énergétiques, à la complexité de conception, de maitrise et de 
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développement des infrastructures et des technologies numériques, les 

États africains doivent créer des centres et industries sous régionaux en 

technologies numériques et intelligentes pour une indépendance 

technologique du continent. En ce sens, estime Folashadé Soulé, 

« l’Union africaine doit accorder la priorité au financement et au 

renforcement des capacités de la gouvernance numérique et de la 

cybersécurité » (2024, p. 7).   

Outre la coopération intra-africaine, une coopération internationale 

plus large dans les domaines de la Recherche et Développement 

technoscientifique (RDTS) serait une solution stratégique transitoire à 

privilégier pour assurer la souveraineté numérique. Quoi qu’elle serait 

perçue comme une option compromettante et risquée, cette solution 

mérite d’être réalisée sur la base de « partenariats ciblés pour faciliter 

les transferts de compétences et accélérer le développement de l’IA en 

Afrique, et bien sûr de créer un cadre réglementaire africain pour l’IA » 

(ARTCI, 2024, p.11). À défaut de sortir définitivement de la logique 

passive du transfert des technologies par greffe, l’Afrique doit 

désormais de s’engager, comme nous le dit Sidiki Diakité, dans une 

perspective de transfert de technologies organique, c’est-à-dire le 

transfert des compétences. Un des exemples le plus illustratif de cette 

stratégie est l’approvisionnement scientifique et technologique de la 

Chine à l’école américaine qui fait aujourd’hui d’elle un hub 

technologique et numérique mondial et souverain.  

À suivre Jérôme Valluy, l’envergure et la nature d’un projet peut 

aboutir à une forme de coopération internationale plus large pour 

répondre ou faire face à un défi. Et, cela trouve une illustration édifiante 

avec le projet de câble sous-marin à fibre optique de 34000 km de la 

coalition des BRICS nommé " BRICS Câble" visant à interconnecter 

les pays membres à l'effet d'échapper aux captations américaines de 

leurs communications. (http://www.reseau-terra.eu/article1347.html, p. 

11). Dans le processus de sa souverainisation numérique, l’Afrique est 

à mesure de nouer des formes de collaboration stratégique autour des 

technologies digitales et de l’intelligence artificielle avec elle-même, 

c’est-à-dire entre les nations africaines ou entre elle et des partenaires 

étatiques ou régionaux extérieurs assez fiables. 

 

 

http://www.reseau-terra.eu/article1347.html
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CONCLUSION 

Grâce aux progrès des technologies du numérique, nous sommes à 

l’ère de la digitalisation du monde, c’est-à-dire le cyberespace, qui reste 

cependant sous le contrôle des grandes puissances mondiales et les 

multinationales. Cette hégémonie sur le continent africain trouve son 

ancrage conceptuel dans la notion de colonialisme numérique. Cet état 

de fait engage ainsi l’Afrique dans la quête de sa souveraineté 

numérique à l’aune de l’intelligence artificielle. Grâce à sa potentielle 

applicabilité à tous les domaines de la vie, l’IA est une riche opportunité 

pour l’Afrique dans sa volonté de réaliser sa souveraineté numérique en 

ce sens qu’elle offre les possibilités de stockage, de protection et de 

valorisation des données, etc.  

Pour réaliser cette légitime et nécessaire aspiration, l’Afrique doit 

relever certains défis et adopter des politiques d’innovation et 

d’indépendance technologique, nouer des coopérations internationales 

et des partenariats bénéfiques et s’imposer dans la gouvernance éthique 

de l’IA et de l’espace numérique.  
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